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EVOLUTION DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 

 

- Approbation du PLUi du Canton d’Ossun le 31 mars 2022  
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INTRODUCTION 
 

Créés par la loi SRU, les Plans Locaux d’Urbanisme sont des documents d’urbanisme 

qui fixent les règles générales et les servitudes d’utilisation des sols d’une commune. 

Cette loi reconnaît également la possibilité d’élaborer des PLU à l’échelle de plusieurs 

communes. Avec la loi portant engagement national pour l’environnement, dite 

Grenelle 2 (2010), le PLU intercommunal est encouragé et renforcé. 

 

Le cadre juridique est le suivant : 

 

- L123-1 du Code de l’Urbanisme 

Lorsqu’il est élaboré par un établissement public de coopération 

intercommunale compétent, le plan local d’urbanisme couvre l’intégralité de 

son territoire. 

 

- L.123-1-1-1 CU du Code de l’Urbanisme 

Lorsqu’il est élaboré par un établissement public de coopération 

intercommunale compétent, le plan local d’urbanisme peut comporter des 

plans de secteur qui couvrent chacun l’intégralité du territoire d’une ou 

plusieurs communes membres de l’établissement public de coopération 

intercommunale et qui précisent les orientations d’aménagement et de 

programmation ainsi que le règlement spécifique à ce secteur. 

 

- L123-1-4 CU du Code de l’Urbanisme 

Les orientations d’aménagement et de programmation comprennent des 

dispositions portant sur l’aménagement, l’habitat, les transports et les 

déplacements. (...) Elles tiennent lieu du programme local de l’habitat défini par 

les articles L. 302-1 à L. 302-4 du code de la construction et de l’habitation. (...) 

Elles tiennent lieu du plan de déplacements urbains défini par les articles 28 à 

28-4 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports 

intérieurs. 

 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Canton d’Ossun a été approuvé le 31 

mars 2022. De ce fait et conformément à l’article L.153-36 et suivants du Code de 

l’Urbanisme, le PLUi du Canton d’Ossun peut faire l’objet des différentes procédures 

d’évolution définies par les articles L.153-31 et suivant du Code de l’Urbanisme. 

 

Il apparait nécessaire de faire évoluer ce PLUi en modifiant l’atlas des règles 

graphiques afin de permettre l’implantation de bâtiments ayant une hauteur 

supérieure à 17 mètres dans un secteur de la ZAC Pyrénia.  
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L’objet de la présente modification de droit commun est d’autoriser l’implantation d’un 

bâtiment de plus de 17 mètres dans la ZAC Pyrénia - sur la commune d’Azereix - afin 

d’accueillir de nouvelles activités liées à l’aéronautique (atelier de recherche et 

développement) et ainsi créer une centaine d’emplois supplémentaires sur le site de 

l’entreprise TARMAC AEROSAVE. 

 

Le présent rapport a pour objet, outre d’expliciter le projet de modification de droit 

commun et d’exposer les motifs, de démontrer l’absence de graves risques de 

nuisance liée au projet.  
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A. LA PROCEDURE DE MODIFICATION DE DROIT COMMUN 

 

La commune d’Azereix est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal - le PLUi 

du Canton d’Ossun couvrant 17 communes - en vigueur depuis son approbation le 31 

mars 2022 par délibération du Conseil Communautaire de la Communauté 

d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées.  

 

La procédure de modification d’un document d’urbanisme, de portée plus restreinte 

que la procédure de révision, offre la possibilité d’apporter des changements partiels 

et limités au document, à condition qu’ils ne portent pas atteinte à l’économie générale 

du plan, et qu’ils n’aient pas pour objet de réduire des espaces boisés classés, des 

zones agricoles, naturelles et forestières, ou une protection édictée en raison des 

risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels. 

 

En outre, conformément à l’article L153-41 du Code de l’Urbanisme, la procédure 

adéquate pour la présente évolution du PLUi du Canton d’Ossun est la 

modification de droit commun. Compte tenu de la modification de la règle de hauteur 

de 17 à 40 mètres, une simple modification simplifiée du PLUi (plus simple et plus 

rapide) ne peut être envisagée.  

 

En effet, lorsque la modification projetée implique une « majoration de plus de 20% 

des possibilités de construction résultant, dans une zone, de l’application de 

l’ensemble des règles du plan », le Code de l’Urbanisme prône la tenue d’une 

modification dite « de droit commun », avec enquête publique. Le passage de 17 à 40 

mètres majore de plus de 20% les règles de hauteur du PLUi en vigueur. 

 

1. Le déroulement de la procédure 

 

a) L’initiative de la procédure 

 

Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-

Pyrénées est compétente en matière d’aménagement de l’espace communautaire, et 

plus particulièrement pour les procédures d’élaboration et d’évolution des documents 

d’urbanisme de ses communes membres. 

 

L’initiative de la mise en œuvre de la procédure de modification de droit commun n°1 

du PLUi du Canton d’Ossun appartient au Conseil communautaire. Cette procédure 

est encadrée par les articles L153-41 à L153-44 du Code de l’Urbanisme. Par 

délibération en date du 15 juillet 2020 modifiée, le Conseil communautaire a délégué 

au Bureau communautaire l’autorisation de délibérer pour la Communauté 

d’agglomération, et notamment sur les dossiers de modification de droit commun des 

documents d’urbanisme. 
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Par délibération en date du 17 octobre 2024, le Bureau communautaire a prescrit 

la modification de droit commun n°1 du PLUi du Canton d’Ossun, puis par 

délibération complémentaire en date du 14 novembre 2024. 

 

b) La notification du projet aux Personnes Publiques Associées  

 

Conformément à l’article L132-7 du Code de l’Urbanisme et suivants, le projet de 

modification de droit commun est notifié aux personnes publiques associées avant 

l’enquête publique, qui peuvent rendre leur avis dans un délai d’un mois.  

 

Sont consultées les personnes publiques suivantes : 

 

- Le Préfet du département des Hautes-Pyrénées, 

- La Présidente du Conseil Régional Occitanie, 

- Le Président du Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées, 

- Les Maires des communes membres du PLUi du Canton d’Ossun, 

- Les Maires des communes limitrophes, 

- La chambre de commerce et d’industrie, 

- La chambre des métiers, 

- La chambre d’agriculture 

- Le Président de l’EPCI compétent en matière de programme local de l’habitat, 

le cas échéant, 

- Le Président de l’autorité compétente en matière d’organisation des transports 

urbains, le cas échéant, 

- Les représentants des organismes de gestion des parcs naturels régionaux et 

des parcs nationaux, le cas échéant, 

- Les Présidents des EPCI en charge des SCoT limitrophes du PLU modifié si 

ce dernier n’est pas couvert par un SCoT, 

- Le gestionnaire d'infrastructure ferroviaire ayant au moins un passage à niveau 

ouvert au public dans l'emprise du schéma de cohérence territoriale ou du plan 

local d'urbanisme intercommunal. 

 

De cette notification peuvent découler des avis sur le projet, qui seront inclus 

dans le dossier d’enquête publique. 

 

c) Une procédure faisant l’objet d’une demande au « cas par cas ad hoc » 

 

Conformément à l’article L104-3 du Code de l’Urbanisme, la procédure de modification 

n°1 du PLUi du Canton d’Ossun a fait l’objet d’une demande d’examen au « cas par 

cas ad hoc » pour déterminer si elle est soumise ou non à Evaluation 

Environnementale. 
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Par décision n° 2025ACO21 du 24/01/2025, la Mission Régionale de l’Autorité 

Environnementale (MRAe) a décidé de ne pas soumettre la modification de droit de 

commun n°1 du PLUi du Canton d’Ossun à évaluation environnementale. 

 

d) L’enquête publique 

 

Conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'Environnement, la 

procédure de modification de droit commun est soumise à enquête publique pendant 

au moins 30 jours consécutifs, conformément au code de l’environnement.  

Les étapes sont les suivantes :  

 

- Réalisation du dossier d’enquête,  

- Désignation du commissaire enquêteur par le Tribunal Administratif,  

- Arrêté d’organisation de l’enquête publique et de publicité sur les modalités de 

celle- ci,  

- Déroulement de l’enquête publique sur la commune d’Azereix - commune du 

PLUi concernée par la modification du document – et au siège de la CATLP, 

- Remise du rapport et des conclusions par le commissaire enquêteur au 

Président de la Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées, 

- Reprises éventuelles sur le rapport intégrant les remarques du commissaire 

enquêteur et des Personnes Publiques Associées. 

 

e) Approbation de la modification de droit commun 

 

A l’issue de l’enquête publique, le projet de modification du PLUi peut : 

 

- Soit être approuvé tel que proposé au public, 

- Soit faire l’objet de modifications limitées pour tenir compte des observations 

émises lors de l’enquête publique et par les Personnes Publiques Associées. 

 

La modification de droit commun est ensuite approuvée par délibération du 

Bureau communautaire et marque l’achèvement de la procédure. 

 

La délibération doit faire l’objet des mesures de publicités réglementaires. Un avis est 

inséré dans un journal diffusé dans le département pour informer le public de 

l’approbation de cette modification. 

Un exemplaire du dossier du PLUi modifié doit être adressé au Préfet, et aux services 

de la Direction Départementale des Territoires des Hautes-Pyrénées. 
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2. La modification de droit commun n°1 du PLUi du Canton d’Ossun 

 

a) Objet de la modification de droit commun 

 

La présente modification porte sur la ZAC Pyrénia, au niveau des activités de TARMAC 

AEROSAVE, groupe industriel français de services aéronautiques qui gère l'ensemble 

du cycle de vie de l'avion (stockage, maintenance, transition et recyclage). Son siège 

social est basé à Azereix près de l'aéroport de Tarbes-Lourdes-Pyrénées. Le groupe 

exploite deux autres sites : Teruel (Espagne), Toulouse-Francazal. 

 

Le groupe TARMAC AEROSAVE cherche à développer ses infrastructures de 

Tarbes pour accompagner sa croissance et ainsi proposer une diversité de 

services.  

 

L’entreprise TARMAC AEROSAVE est identifiée comme pouvant accueillir des 

projets de Recherche et Développement (R&D) novateurs.  

 

Ce projet de développement, qui doit permettre d’accueillir des avions de grandes 

dimensions pouvant atteindre 24 mètres de haut, nécessite la construction d’un 

nouveau hangar d’une hauteur de 40 mètres. Cela nécessite la modification de la 

hauteur maximale des constructions autorisée de 17 mètres à 40 mètres. 

 

La procédure de modification de droit commun est retenue car, compte tenu du 

passage de 17 à 40 mètres de hauteur de bâtiment, le projet implique une « majoration 

de plus de 20% des possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l’application de l’ensemble des règles du plan » (art. L153-41 du Code de l’Urbanisme). 

Le Code de l’Urbanisme prône la tenue d’une modification dite « de droit 

commun », avec enquête publique. 

 

b) La justification de la procédure aux vues du PADD et du rapport de présentation 

 

L’objet de la présente modification de droit commun ne remet pas en cause les 

orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

et du rapport de présentation.  

 

❖ Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables  

 

Le PADD du PLUi du Canton d’Ossun est composé de 4 axes : 

  

- Axe 1 : Le Paysage et l’Eau, composantes majeures du projet 

d’aménagement et acteurs de la qualité de vie du territoire ; 
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- Axe 2 : Valoriser le rôle d’interface du territoire ; 

 

- Axe 3 : Poursuivre et accompagner le développement d’une économie 

basée sur l’aéronautique, le tertiaire et l’agriculture ; 

 

- Axe 4 : Concilier développement projeté, cadre de vie et ressources à 

préserver.  

 

La présente modification de droit commun entre dans les champs des axes 2 et 

3 du PADD et doit prendre en compte l’axe 1 du PADD du PLUi du Canton 

d’Ossun. 

 

L’axe 1 du PADD 

 

Ce projet de modification doit prendre en compte l’axe 1 du PADD concernant le cadre 

de vie et la préservation du paysage. En effet, l’objectif 1.1 de l’axe 1 mentionne qu’il 

faut « Encadrer l’implantation des constructions au sein de la plaine, pour 

préserver les paysages en points bas du territoire, visibles depuis les secteurs 

marqués par le relief ».  

 

Ainsi, des insertions paysagères ont été produites pour exposer l’impact mineur de 

cette rehausse de la hauteur maximale des constructions sur le site de TARMAC 

AEROSAVE (voir partie B.2.c.). De plus, sur la carte ci-après - issue de l’axe 1 du 

PADD – on voit qu’il n’y a pas de cône de vue à préserver dans le secteur concerné 

par la procédure de modification.  

 

En outre, cette modification de la règle des hauteurs ne concerne qu’un seul 

secteur restreint de la ZAC d’environ 3 hectares et non pas l’entièreté de celle-ci, ce 

qui réduit de manière non négligeable l’impact paysager. De plus, la zone 

accueillant l’entreprise 

TARMAC AEROSAVE dispose 

déjà de deux hangars de 33 et 

37 mètres de haut (T1 et T2) 

donc l’implantation du hangar 

de Recherche et 

Développement (T3) s’inscrit 

dans la continuité des deux 

premiers.  

  



Modification de droit commun n°1 du PLUi du Canton d’Ossun 
Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

16 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’objectif 1.2 de l’axe 1 du PADD indique qu’il faut protéger la ressource en eau et 

veiller à la préservation de la qualité de cette ressource.  

 

La « Trame Verte et Bleue » (TVB) est un outil d'aménagement du territoire issu de la 

loi ENE du 12/07/2010 (Grenelle 2) qui a pour objectif la préservation de la biodiversité, 

en identifiant et maintenant un réseau fonctionnel national de milieux où les espèces 

animales puissent assurer leur cycle de vie et circuler. A l'échelle régionale (Midi-

Pyrénées), la « Trame Verte et Bleue » s’est d’abord traduite par un Schéma Régional 

de Cohérence Ecologique (SRCE) adopté le 18/12/2014 par l’Assemblée Régionale 

puis par arrêté préfectoral le 27/03/2015 et ensuite intégrer dans le SRADDET 

Occitanie (Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité 

des Territoires), adopté le 30/06/2022. 

 

Localement, la trame bleue définie par le SRCE identifie le Souy, le Mardaing, le Rieu 

Tort et la Géline comme cours d’eau à préserver.  

 

Concernant la trame verte, à l’ouest, les ZNIEFF « Plateau de Ger et coteaux de 

l’ouest Tarbais » et « Bois des collines de l’ouest Tarbais » constituent un réservoir de 

biodiversité de type « milieu boisé de plaine ». On remarque d’aucun corridor 

écologique n’est identifié sur la commune d’Azereix.  

 

 

Secteur concernée par la procédure 
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Dans le PADD du PLUi du Canton d’Ossun, la carte sur les Trames Vertes et Bleues 

n’indique pas la présence d’un corridor écologique ni d’un réservoir de 

biodiversité à préserver sur la zone concernée par la procédure. 
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De plus, le projet sera réalisé en partie sur l’emprise d’une aire extérieure existante et 

desservie depuis le taxilane (voie cimentée ou goudronnée sur laquelle peuvent rouler 

les avions pour dégager ou atteindre la piste, dans un aéroport) existant côté Est en 

liaison directe avec l’ensemble des aires extérieures existantes. Cette zone est déjà 

imperméabilisée par l’emprise de l’aire extérieure et des voies de circulations 

existantes à proximité des bâtiments déjà implantés sur le site. 

 

Les modifications envisagées dans le cadre de cette modification de droit 

commun n’ont aucun impact sur les trames vertes et bleues. Ainsi, la ressource 

en eau n’est pas impactée par cette évolution de PLUi. 

 

L’axe 2 du PADD 

 

La procédure entre parfaitement dans les champs de l’axe 2 relatif à la valorisation du 

rôle d’interface du territoire puisque dans les objectifs de cet axe, il est notamment dit 

qu’il faut « Permettre le développement des activités aéroportuaires dans les 

zones prévues à cet usage situées à proximité immédiate de l’aéroport ».  

 

En effet, l’objet de la présente modification est de pouvoir développer et diversifier 

des activités aéronautiques, au sein de la ZAC Pyrénia ayant été créée pour 

l’implantation de ce type d’activités.  

 

L’axe 3 du PADD 

 

L’axe 3 du PADD est également en cohérence avec la procédure de modification de 

droit commun du PLUi. 

 

En effet, l’un des objectifs précise que « Optimiser et affirmer l’identité des parcs 

d’activités économiques et asseoir durablement le dynamisme économique en 

renforçant notamment l’activité industrielle de la Zone d’Activités d’Intérêt 

Régional Pyrénia, singularité du territoire avec son campus industriel à vocation 

aéronautique ». Cette procédure permettra de développer et de diversifier les 

activités aéronautiques en termes de services proposés aux clients en termes de 

Recherche & Développement. La ZAC Pyrénia est au centre de l’axe 3 du PADD. 
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❖ Le rapport de présentation 

 

Le rapport de présentation conforte l’enjeu économique que représente le 

développement d’activités aéronautiques sur la ZAC Pyrénia notamment à travers 

l’objectif « Continuer la spécialisation économique du territoire dans 

l’aéronautique et l’innovation ». Ainsi, l’encouragement au développement de ces 

activités d’excellence représente un enjeu économique majeur pour le PLUi du Canton 

d’Ossun. 

De plus, il est écrit qu’il faut « encourager le développement économique sur le 

territoire » en s’appuyant « sur le pôle aéronautique pour développer des activités 

d’excellence […] ». 

 

Dans le document de Justification du projet - composante du PADD – on note que la 

zone de la ZAC Pyrénia doit « venir conforter le rôle de la zone aéroportuaire et 

permettre le développement d’un pôle aéronautique à part entière. Ce secteur est 

destiné à accueillir des activités industrielles, tertiaires et artisanales aéro-compatibles. 

La vocation du site est en premier lieu aéronautique ». 

 

Secteur concernée par la procédure 
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Dans ce même document, à travers les incidences potentielles, il est fait mention du 

soin apporté aux implantations des bâtiments pour permettre de préserver la vue 

sur la chaîne des Pyrénées. Bien qu’il n’y ait pas de cône de vue à préserver sur le 

secteur de la procédure (carte de l’axe 1 du PADD), l’insertion paysagère (voir partie 

B.2.c.) vient démontrer le faible impact paysager amené par la modification du 

présent document de planification. 

 

Le présent rapport a pour objet, outre d’expliciter le projet de modification de droit 

commun et d’exposer les motifs, de démontrer l’absence de graves risques de 

nuisance liés au projet. 

  

c) Les éléments du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal à modifier 

 

Les éléments du PLUi à faire évoluer sont les prescriptions de l’atlas des règles 

graphiques. En effet, l’atlas des règles graphiques règlemente un certain nombre de 

prescriptions surfaciques dont les règles liées aux hauteurs des bâtiments.  

 

Un secteur est identifié sur la commune d’Azereix pour accueillir le nouveau hangar 

de Recherche et Développement de TARMAC AEROSAVE au sein de la ZAC Pyrénia. 

Ce secteur est situé à cheval entre des zones U et AUx du PLUi.  

Il convient donc de modifier l’atlas des règles graphiques concernant les prescriptions 

liées aux hauteurs des bâtiments pour autoriser les constructions de 40 mètres de 

hauteur maximale (à défaut de 17 mètres auparavant).   

 

Sur la ZAC Pyrénia, le PLUi limite la hauteur des bâtiments à 17 mètres au maximum. 

Or, le hangar envisagé aura une hauteur supérieure à cette limitation de 17 mètres : 

- Environ 40 mètres pour le bâtiment « R&D A380 ». 

 

En résumé, la modification de droit commun n°1 du PLUi du Canton d’Ossun vise à : 

 

- Sur l’atlas des règles graphiques, procéder à la création d’un nouveau 

secteur concernant les hauteurs des constructions - en zone U et AUx au 

niveau de l’emprise du site de TARMAC sur la commune d’Azereix. En effet, la 

modification réside en l’ajustement de la hauteur maximale actuelle des 

constructions, soit 17 mètres pour une hauteur maximale des 

constructions à 40 mètres.  

  

Le secteur identifié sur la commune d’Azereix, dont la règle des hauteurs des 

constructions est à faire évoluer, représente une superficie totale d’environ 3 

hectares. Sachant que l’emprise du hangar sera d’environ 6 700 m².     
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B. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 

 
1. La situation géographique de la procédure 

  

La modification de droit commun n°1 du PLUi du Canton d’Ossun porte sur la 

partie nord de la ZAC Pyrénia située sur la commune d’Azereix.  

 

La commune d’Azereix est située à l’ouest de Tarbes, dans le département des 

Hautes-Pyrénées. Elle appartient au Canton d’Ossun et à l’arrondissement de Tarbes.  

 

Azereix est limitrophe des communes de : 

- Ibos au nord, 

- Ossun au sud et à l’ouest,  

- Juillan à l’est, 

- Ger (64) au nord-ouest. 

 

Azereix fait partie du piémont pyrénéen et de la plaine agricole du fleuve Adour. Sa 

proximité avec l’agglomération tarbaise joue un rôle très important dans son 

développement depuis maintenant une vingtaine d’années.  

 

En 2021, selon les chiffres de l’INSEE, Azereix comptait 973 habitants pour un 

territoire s’étendant sur une superficie de 1 520 hectares. 
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2. La problématique imposant la modification et les caractéristiques du 

projet 

 

Depuis son approbation en 2022, le PLUi du Canton d’Ossun n’a pas évolué, mis à 

part la mise à jour de ses annexes. Il apparaît aujourd’hui nécessaire de lancer une 

procédure de modification de droit commun du PLUi en vue de permettre la 

réalisation d’un projet économique d’envergure porté par les entreprises TARMAC 

et AIRBUS, générant la création d’une centaine d’emplois sur le territoire. 
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Le secteur identifié pour l’ajustement de la hauteur des bâtiments afin de permettre la 

construction du hangar de TARMAC AEROSAVE est situé en zones U et AUx.   
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a) Le contexte 

 

Le groupe TARMAC AEROSAVE cherche à développer ses infrastructures de 

Tarbes pour accompagner sa croissance et ainsi proposer des services 

supplémentaires aux clients (grandes compagnies aériennes). Depuis la crise Covid, 

le contexte de marché a évolué. En raison de la forte reprise du trafic aérien, 

l’entreprise TARMAC AEROSAVE subit une baisse de la demande en stockage 

d’avions (- 60% entre 2021 et 2024) et l’activité de démantèlement va subir un creux 

entre 2025 et 2026 suite aux tensions sur le marché.  

 

Dans le même temps, l’entreprise constate une hausse de la demande pour des 

services de maintenance et est également identifiée comme pouvant accueillir des 

projets de Recherche et Développement (R&D) novateurs. 

 

TARMAC AEROSAVE est identifié comme pouvant accueillir des projets de R&D 

novateurs. Ce fut déjà le cas entre 2015 et 2019 lorsqu’Airbus est venu réaliser le 

projet BLADE (modification des ailes d’un A340 pour les remplacer par des prototypes 

d’ailes permettant de développer les profils d’ailes des futures générations d’avions) 

dans le bâtiment TARMAC 2 sur le site de Tarbes. 

 

Ayant été un succès, Airbus sollicite à nouveau le site de TARMAC AEROSAVE 

de Tarbes pour accueillir le projet « Open Fan », dont l’objet est la modification d’un 

A380 dans le but de recevoir le prototype d’un moteur de nouvelle génération en 

partenariat avec SAFRAN. Ce projet nécessite la construction d’un nouveau hangar, 

opérationnel dès la fin du 1er trimestre 2026 pour une durée du projet de 3 ans.  

 

Ce bâtiment doit permettre d’abriter des avions, y compris les A380, imposant des 

dimensions d’environ 95 mètres de large, 90 mètres de long et une hauteur de 35 

mètres minimum. Ce bâtiment sera implanté sur la partie Nord de l’emprise 

foncière, à proximité du bâtiment existant T1 de TARMAC AEROSAVE. Il sera 

distant de la piste avion de la même distance que les deux bâtiments existants T1 et 

T2, avec la même orientation.  
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L’enjeu de ce projet est majeur pour Airbus et le motoriste CFM (Safran / General 

Electrics) car son aboutissement permettrait des gains de consommation carburant de 

l’ordre de 25% sur les futurs monocouloirs (petits avions commerciaux), et contribuera 

donc grandement à la décarbonation du transport aérien. Ce projet génèrera une 

centaine d’emplois sur 3 ans. 

 

Le creux entre 2025 et 2026 de demande en stockage d’avion est une situation 

transitoire va évoluer à terme vers un retour des avions en stockage puis en 

démantèlement mais également vers un maintien de ce besoin en maintenance 

associé à une accélération du renouvèlement des flottes d’avions.  

 

A l’issue du projet, le nouveau hangar sera utilisé par TARMAC AEROSAVE pour le 

développement de ses activités de maintenance aéronautique. Ainsi, ces nouvelles 

activités de maintenance rendues possibles par la présente modification perdureront 

dans le temps puisque la demande de services de maintenance ne va pas disparaitre.    

 

b) Le projet 

 

Le programme de cette phase est composé d’un hall avion d’une capacité permettant 

le remisage d’un A380 ou de plusieurs avions de taille plus modeste.  
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Les dimensions du bâtiment sont donc environ de 95 mètres de large et 90 mètres de 

long. La hauteur nécessaire pour le passage de la dérive des A380 doit être de 27 

mètres au niveau de la grande porte d’accès et à l’intérieur du bâtiment, la charpente 

doit laisser une hauteur libre de 30 mètres environ au-dessus de l’ensemble des 

parties de l’avion.  

 

Cela impose un bâtiment avec une hauteur totale d’environ 35 mètres acrotère 

compris. Cette hauteur est équivalente à celle du bâtiment T1 existant et situé à 

proximité (36.50m). 

 

Le hall sera complété par deux 

volumes supplémentaires 

accolés contre les deux pans 

coupés et d’une hauteur 

d’environ 8 mètres à l’acrotère : 

- Le premier abritera les 

bureaux et locaux sociaux,  

- Le deuxième sera occupé 

par la partie logistique des 

pièces avion. 

 

La surface imperméabilisée 

supplémentaire sera très 

réduite car une aire extérieure 

est déjà existante au droit du 

futur bâtiment, sur la totalité de la 

surface d’emprise du futur hall. 
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c) Les caractéristiques architecturales et l’insertion paysagère 

 

❖ Les volumes 
Le bâtiment créé aura une architecture très proche des deux halls avion existants : 

des formes simples qui suivent la fonction et les tons foncés. Il sera aligné aux 

bâtiments existants suivant une ligne parallèle à la piste avion et orientés de la même 

façon par rapport à l’axe de la piste afin de respecter le cône d’envol et de répondre 

aux exigences des servitudes radioélectriques. 

 

❖ Les teintes 
Les teintes des bardages métalliques de façade seront identiques aux teintes déjà 

existantes sur le site soit le gris foncé RAL 7022 pour les grandes masses et le gris 

clair RAL 9006 pour certaines parties.  Ces teintes sont en accord avec les 

préconisations de la charte architecturale du cahier des charges de la ZAC PYRENIA. 

 

Les grandes portes seront en métalo-textile de teinte claire à l’identique de celle du 

bâtiment T2. 

 

❖ Les locaux annexes 
Les locaux annexes qui abritent les locaux sociaux et bureaux ainsi que la logistique 

des pièces avions, seront traités avec la même architecture, les mêmes matériaux et 

avec les mêmes teintes que les locaux annexes des bâtiments existants. 

 

❖ Les espaces libres 
Les espaces libres situés en périphérie des bâtiments seront au maximum aménagés 

en espaces verts afin d’éviter l’imperméabilisation du site. 

 

Des arbres de haute tige seront plantés au droit de ces aménagements paysagers. 

L’objectif est de créer juste les voies nécessaires au fonctionnement des bâtiments. 

 

❖ L’insertion paysagère du projet de modification 

 

Étant donné les volumes créés, l’implantation générale sur l’unité foncière, le 

traitement des façades, le choix des matériaux et de leur teinte, le projet s’intègre 

parfaitement dans le site. 

 

Les volumes créés n’apportent pas de gêne sur les vues vers les Pyrénées depuis les 

espaces extérieurs à la ZAC et notamment les voies publiques (RD 936, etc…). 

 

 

  



Modification de droit commun n°1 du PLUi du Canton d’Ossun 
Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

29 

 

Vue du nord vers le sud 
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Vue du nord-ouest vers le sud-est 
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Vue de l’ouest vers l’est  
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Vue aérienne 
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3. Les modifications de l’atlas des règles graphiques 

 

La création du nouveau secteur limitant la hauteur des constructions à 40 mètres 

maximum s’effectue dans l’atlas des règles graphiques mais uniquement sur la 

planche liée aux hauteurs des constructions.  

 

Les autres planches de l’atlas des règles graphiques ainsi que les règlements 

graphique (zonages urbains, agricoles, à urbaniser, naturels) et écrit ne sont pas 

impactés dans cette modification de droit commun n°1 du PLUi du Canton d’Ossun.  

 

Le secteur identifié pour l’ajustement de la hauteur des constructions est situé, ici pour 

le hangar Recherche et Développement, en zones U et AUx. Le hangar aura une 

emprise au sol d’environ 6 700 m² et une hauteur de 40 m. Il sera implanté au nord de 

l’entreprise TARMAC AEROSAVE et au sud de la voie ferrée sur la commune 

d’Azereix. 

 

Le secteur à créer, sur l’atlas des règles graphiques liées aux hauteurs des bâtiments, 

a une superficie d’environ 3 hectares. 

 

 

 

 
 

  

  

APRES LA MODIFICATION 

Nouveau secteur créé 
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AVANT LA MODIFICATION 

APRES LA MODIFICATION 

Nouveau secteur créé 
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C. CONCLUSION 

 

Cette modification de droit commun concerne un ajustement des hauteurs de 

constructions au sein de la ZAC Pyrénia pour que l’entreprise TARMAC AEROSAVE 

puisse développer des activités supplémentaires et complémentaires pour ainsi 

proposer des prestations sur l’ensemble du cycle de vie de l’avion et de remise 

en état (stockage, recherche et développement, maintenance, transition et recyclage).  

 

C’est un projet économique important pour le territoire de la Communauté 

d’agglomération car en découle de la création d’emplois qualifiés, du 

dynamisme et de l’attractivité territoriale, de la production de valeur ajoutée.   

 

La présente modification ne porte pas atteinte à l’économie générale du PLUi, ne remet 

pas en cause les objectifs du PADD, ne créé pas de grave risque de nuisance 

supplémentaire à ce qui existe déjà et ne réduit pas un espace boisé classé, une zone 

agricole, naturelle ou forestière.  

 

Le règlement graphique du PLUi du Canton d’Ossun reste inchangé puisqu’est 

modifié uniquement l’atlas des règles graphiques (modification de la règle des 

hauteurs sur une unique zone de 3 hectares au sein de la ZAC Pyrénia) et le 

règlement écrit n’est pas modifié. 
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D. LISTE DES ANNEXES 

 

- Annexe n°1 : Extrait du plan de zonage du Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal du Canton d’Ossun approuvé en mars 2022 

 

- Annexe n°2 : Extrait de l’atlas des règles graphiques du Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal du Canton d’Ossun approuvé en mars 2022 

 

- Annexe n°3 : Emplacement du hangar Recherche et Développement et 

positionnement du secteur à modifier 

 

- Annexe n°4 : Le hangar Recherche et Développement au sein de la ZAC 

Pyrénia  
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ANNEXE N°1 : EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

INTERCOMMUNAL DU CANTON D’OSSUN APPROUVE EN MARS 2022  
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ANNEXE N°2 : EXTRAIT DE L’ATLAS DES REGLES GRAPHIQUES DU PLAN 

LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL DU CANTON D’OSSUN APPROUVE 

EN MARS 2022  
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ANNEXE N°3 : EMPLACEMENT DU HANGAR RECHERCHE ET 

DEVELOPPEMENT ET POSITIONNEMENT DU SECTEUR A MODIFIER   
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ANNEXE N°4 : LE HANGAR RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT AU SEIN DE LA 

ZAC PYRENIA   
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PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL DU CANTON D’OSSUN 

 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°1 
 

2 -  Délibérations de prescription 
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PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL DU CANTON D’OSSUN 

 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°1 
 

3 -  Avis de l’Autorité Environnementale 

(MRAe) et décision du Président de la 

CATLP 
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PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL DU CANTON D’OSSUN 

 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°1 
 

4 -  Avis des Personnes Publiques 

Associées 
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Synthèse des avis des Personnes Publiques Associées 

 

Le projet de modification de droit commun n°1 du PLUi du Canton d’Ossun a été notifié 

aux personnes publiques associées qui ont eu la possibilité de rendre leur avis dans un 

délai d’un mois (et 15 jours pour le syndicat Mixte Pyrénia et le Service National 

d’Ingénierie Aéroportuaire (SNIA)).  

 

De ces notifications, sept avis sur le projet ont été formulés et sont inclus dans le dossier 

d’enquête publique : 

 

PERSONNES 

PUBLIQUES 

ASSOCIEES  

DATE DES 

AVIS 
AVIS 

Communauté 

d’Agglomération 

Tarbes-Lourdes-

Pyrénées 

09/12/2024 
Avis favorable du service environnement. 

Aucun retour des autres services consultés. 

Communauté de 

Communes Pays de Nay 
20/12/2024 Aucune observation. 

Chambre de Commerce 

et d'Industrie Tarbes et 

Hautes-Pyrénées 

19/12/2024 Aucune observation. 

Conseil Départemental 

D.D.L./D.A.S.T. 
13/01/2025 Aucune observation. 

Mairie d’Ossun 09/01/2025 Avis défavorable quant à la procédure 

SNCF 17/01/2025 

Aucune observation (mais envoi des rappels 

des dispositions en lien avec les Servitudes 

d’Utilité Publique liées aux chemins de fer) 

Communauté de 

Communes Pyrénées 

Vallées des Gaves 

22/01/2025 Aucune observation 

  

Ainsi, six avis n’apporte aucune observation au projet de modification n°1 du PLUi du 

Canton d’Ossun et un avis, émis par la mairie d’Ossun, est défavorable.    
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PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL DU CANTON D’OSSUN 

 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°1 
 

5 -  Arrêté d’ouverture de l’enquête 

publique 
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PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL DU CANTON D’OSSUN 

 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°1 
 

6 -  Avis d’enquête publique 
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PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL DU CANTON D’OSSUN 

 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°1 
 

7 -  Parution de l’avis d’enquête 

publique  

 

PARUTIONS : 

- EXTRAITS DE JOURNAUX DIFFUSES DANS LE DEPARTEMENT, 

- SITES INTERNET DE LA CATLP ET DE LA COMMUNE D’AZEREIX, 

- AFFICHAGES DE L’AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LE TERRITOIRE ; 
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Extrait des journaux 
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Publication de l’avis d’enquête publique sur le site de la CATLP à partir 

du 10 février 2025 

  

L’avis d’enquête publique et 

l’arrêté d’ouverture de l'enquête 

publique sont téléchargeables 

en cliquant sur les liens 
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Publication de l’avis d’enquête publique sur le site de la mairie 

d’Azereix à partir du 10 février 2025 
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Affichages de l’avis d’enquête publique sur le territoire  
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1 – Route vers Ossun 

2 – Route depuis Ossun 
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3 – Mairie d’Azereix 
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4 – Rond-point sud, côté Ossun 

5 – Rond-point sud, côté ZAC Pyrénia 
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6 – Site Tarmac 
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7 – Sortie de la 2x2 voies 
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8 – Siège de la CATLP, à Juillan 

9 – Bâtiment CATLP, à Tarbes 
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PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL DU CANTON D’OSSUN 

 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°1 

 

8 -  Dossier du bilan de la concertation 

avec le public 
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1) Contexte et modalités de la concertation  
 
Conformément aux dispositions des articles L 153-11 et L 153-41 et suivants du Code 
de l’Urbanisme, lorsque la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 
prescrit une procédure d’évolution d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi), 
elle doit également définir les modalités de la concertation. 
 
Lorsque le Bureau Communautaire a prescrit la modification de droit commun n°1 du 
PLUi du Canton d’Ossun le 17 octobre 2024, puis le 14 novembre 2024 par 
délibération complémentaire, il a également défini les modalités de concertation 
suivantes : 
 

- Deux registres de concertation seront ouverts à l’attention du public, pour faire 
part de ses observations et suggestions sur la présente modification. Ils seront 
tenus à la disposition du public durant toute la durée de la procédure aux heures 
habituelles d’ouverture au public : 

o A la mairie de la commune d’Azereix, 
o Au siège de la Communauté d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, 

à Juillan. 
 

- Les délibérations et arrêtés pris durant toute la procédure de modification de 
droit commun du PLUi du Canton d’Ossun seront affichés au siège de la 
Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées et en Mairie 
d’Azereix, 
 

- Des informations relatives à cette procédure seront insérées sur le site internet 
de la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, 
 

- Une enquête publique sera organisée sur une période de 30 jours consécutifs. 
Le public sera informé des lieux, des dates et des horaires de l’enquête publique 
par voie de presse (publication 15 jours avant le début de l’enquête publique et 
dans les huit premiers jours de l’enquête publique dans deux journaux diffusés 
dans le département) et sur les sites internet de la Communauté 
d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées et en mairie d’Azereix, 
 

- Pendant toute la durée de la concertation, le public pourra adresser, par écrit et 
sous enveloppe cachetée, ses observations et suggestions à l’adresse 
suivante : 

Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 
A l’attention de Monsieur le Président  

Modification de droit commun n°1 du PLUi du Canton d’Ossun 
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- Les personnes publiques mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 du Code 
de l’Urbanisme seront associées, 
 

- Au cours de la procédure, et si elles en font la demande, les personnes 
publiques et associations visées à l’article L. 132-13 du Code de l’Urbanisme. 
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2) Prescription de la procédure : réalisation des mesures de publicité 
 

• Mesures de publicité relatives à la délibération du Bureau Communautaire 
 
La délibération n°1 du Bureau Communautaire en date du 17 octobre 2024 relative à 
la prescription de la modification de droit commun n°1 du PLUi du Canton d’Ossun et 
la délibération n°5 du Bureau Communautaire en date du 14 novembre 2024 (qui 
annule et remplace celle du 17 octobre 2024), ont été affichées au siège de la 
Communauté d’Agglomération à Juillan et en mairie d’Azereix pendant un mois. 
L’affichage réglementaire a été respecté.  
 

Affichage sur le panneau 

d’affichage extérieur, au siège 

de la Communauté 

d’Agglomération Tarbes - 

Lourdes - Pyrénées à Juillan 

du 22 novembre 2024 au 23 

janvier 2025. 

 

 

Les délibérations de prescription ont été publiées dans la 

presse locale via le journal La Nouvelle République, 

édition Hautes-Pyrénées, le 25/11/2024. 

 

Les délibérations ont également été notifiées aux 
personnes publiques associées par courrier de Monsieur 
le Président de la Communauté d’Agglomération en date 
du 06/12/2024. 
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3) L’information du public 
 
Les informations relatives à la procédure de modification de droit commun n°1 du PLUi 
du Canton d’Ossun ont été insérées sur le site internet de la Communauté 
d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées dès novembre 2024.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ensemble des actes pris par le Bureau Communautaire a été inséré sur le site 
internet de la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées.  
  

ZOOM  
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4) Les moyens d’expression mis à la disposition du public 
 

a) Le registre de concertation 
 
Dans le cadre de la procédure de modification de droit commun n°1 du PLUi du Canton 
d’Ossun, deux registres de concertation ont été mis à disposition du public : 
 

- L’un au siège de la Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées 
situé à Juillan à compter du 28 novembre 2024, 

- L’autre en Mairie d’Azereix à compter du 28 novembre 2024. 
 

b) La possibilité d’adresser un courrier 
 
Le public a également la possibilité de faire part de ses observations, suggestions ou 
contre- propositions par courrier, sous enveloppe cachetée, en l’envoyant à l’adresse 
suivante : 
 

Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 
A l’attention de Monsieur le Président 
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5) L’enquête publique 

 
Conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'Environnement, la 
procédure de modification de droit commun est soumise à enquête publique pendant 
au moins 30 jours consécutifs, conformément au code de l’environnement.  
Elle est organisée du mercredi 26 février 2025 à 9h au vendredi 28 mars 2025 à 
17h. 
 

Les étapes sont les suivantes :  

- Réalisation du dossier d’enquête,  

- Désignation du commissaire enquêteur par le Tribunal Administratif,  

- Arrêté d’organisation de l’enquête publique et de publicité sur les modalités de 

celle- ci,  

- Déroulement de l’enquête publique sur la commune d’Azereix - commune du 

PLUi concernée par la modification du document – et au siège de la CATLP, 

- Remise du rapport et des conclusions par le commissaire enquêteur au 

Président de la Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées, 

- Reprises éventuelles sur le rapport intégrant les remarques du commissaire 

enquêteur et des Personnes Publiques Associées. 
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6) Le bilan de la concertation 
 
Les modalités de concertation avec le public indiquées dans les délibérations de 
prescription ont été respectées et réalisées, hormis l’enquête publique qui est 
organisée du 26 février 2025 au 28 mars 2025.  
 
Le bilan de la concertation avec le public, avant enquête publique, afin de lui 
permettre d’obtenir toutes les informations sur la procédure et le conduire à s’exprimer 
sur le projet, n’induit à ce stade pas d’adaptation particulière du contenu du projet de 
modification de droit commun n°1 du PLUi du Canton d’Ossun.  
 
A la suite de l’enquête publique, le bilan de la concertation avec le public sera revu 
pour y intégrer les potentielles remarques du public. 

 
 


